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Gouvernement du Québec

Décret 1359-2009, 21 décembre 2009
Loi sur l’aide financière aux études
(L.R.Q., c. A-13.3)

Aide financière aux études
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’aide financière aux études

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 57 de la Loi
sur l’aide financière aux études (L.R.Q., c. A-13.3), le
gouvernement peut édicter des règlements aux fins de
l’application de cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret numéro
344-2004 du 7 avril 2004, a édicté le Règlement sur
l’aide financière aux études;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement sur
l’aide financière aux études;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23.7 de la Loi sur
le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60),
tout projet de règlement relatif aux programmes d’aide
financière institués par la Loi sur l’aide financière aux
études doit être soumis pour avis au Comité consultatif
sur l’accessibilité financière aux études;

ATTENDU QU’un projet du règlement en annexe au
présent décret a été soumis au Comité consultatif sur
l’accessibilité financière aux études et que celui-ci a
émis son avis;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, les motifs justifiant l’absence de publication préala-
ble et une telle entrée en vigueur doivent être publiés
avec le règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de
publication et une telle entrée en vigueur :

— à la suite d’un jugement rendu récemment par la
Cour d’appel du Québec, les modifications apportées au
Règlement sur l’aide financière aux études par le règle-
ment annexé au présent décret s’avèrent nécessaires afin
de clarifier l’intention du gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’aide
financière aux études, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
l’aide financière aux études*

Loi sur l’aide financière aux études
(L.R.Q., c. A-13.3, a. 57)

1. Le Règlement sur l’aide financière aux études est
modifié, à l’annexe II :

1º par le remplacement du paragraphe 6º par le suivant :

« 6º les montants reçus à titre de pension alimentaire
versée pour l’étudiant ou pour son enfant, en excédant
de 1 200 $ par année d’attribution, ainsi que les autres
avantages pécuniaires ou évaluables en argent, à l’ex-
ception d’une prestation compensatoire, reçus à la suite
d’une entente de séparation de fait, d’un jugement de
séparation de corps ou d’un jugement de divorce; »;

2º par la suppression du paragraphe 9º.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur l’aide financière
aux études, édicté par le décret numéro 344-2004 du 7 avril 2004
(2004, G.O. 2, 1707), ont été apportées par le règlement édicté par
le décret numéro 811-2008 du 27 août 2008 (2008, G.O. 2, 4889A),
par le règlement édicté par le décret numéro 386-2009 du 1er avril
2009 (2009, G.O. 2, 1775) et par le règlement édicté par le décret
numéro 1175-2009 du 11 novembre 2009 (2009, G.O. 2, 5439).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2009, à jour
au 1er mars 2009.
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